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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code l’environnement est abrogé.

II. – Demeurent applicables aux projets dont la Commission nationale du débat public a été 
informée avant l’entrée en vigueur de la présente loi les articles L. 121-21 et L. 121-22 du code de 
l’environnement.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la CNDP. 

Créée en 1995, la commission nationale du débat public (CNDP) fêtera bientôt ses trente années 
d’existence. Un tel recul permet au législateur d’interroger l’utilité de cette autorité indépendante, 
particulièrement à l’heure où la dette de la France a dépassé les 3 228 milliards d’euros. En effet, si 
l’heure est à la réduction des dépenses publiques, toute dépense, et en particulier dans un comité 
que certains qualifient de « théodule », doit être interrogée. La suppression de la CNDP pourrait 
représenter en effet une économie de plus de 3,7 millions d’euros annuels.

Malgré ses trente années d’existence, la carence de notoriété de la CNDP doit interroger. Trop peu 
de Français connaissent cette autorité indépendante alors même qu’elle est censée être l’autorité 
pivot en charge de la participation du public dans le cadre de l’élaboration de projets ou de 
politiques publiques qui ont des conséquences sur l’environnement.

La CNDP a échoué à désamorcer des situations conflictuelles liées à des projets ayant des 
conséquences sur l’environnement. Les exemples sont nombreux comme l’’aéroport du Grand 
Ouest à Notre-Dame des landes ou encore les mouvements d’oppositions aux méga-bassines 
comme à Sainte-Soline. 

Plus largement, la CNDP aurait pu assurer un rôle d’instance démocratique plus large mais ne l’a 
pas fait. En 2019, en pleine crise des gilets jaunes, il avait été question de solliciter cette 
commission pour réaliser un « grand débat national ». Madame Chantal Jouanno, alors présidente 
de la CNDP, s’était retirée du pilotage de ce débat parce que les « conditions de sérénité nécessaires 
pour ce débat [n’étaient pas assurées] ». C’est donc un autre modèle qu’il faut trouver.

Pour toutes ces raisons, il convient à l'alinéa premier de cet amendement de supprimer la 
Commission nationale du débat public. L’alinéa  2 ne rend pas la loi rétroactive et permet, quand la 
CNDP a déjà été saisie, de maintenir le dispositif actuellement en place.


